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Notes de la séance de la Commission d’établissement de Coteau-Fleuri 

28 mai 2018, à 18h30 

Collège de Coteau-Fleuri 
 
 
 
Parents :  Boschetti Olivier (BO), Da Silva David (DSD) et Turin Bertschy Mélanie (TBM) 
 
Professionnels : Blanc Christine (BC), Costa-Rubin Isabelle (CRI), Lugon Isabelle (LI), 

Schiltknecht Lise (SL) et Zryd Centelighe Claude (ZCC), 
 
Organisations :  - 
 
Autorités politiques :  - 
 
Invités : - 
 
Excusés/absents : Concha Alfonso (CA), Diday Isabelle (DI), Donze Manuel (DM), Essmaali Béchir 

(EB), Grandmottet Delphine (GD), Pupet Patrick (PP), Sax Susan (SX) et 
Walefack Mbamitat Didier (WMD) 

 
 
 

Ordre du jour  

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
2. Adoption du PV de la séance du 26.03.2018 
3. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction 
4. Retour Conseil des établissements 
5. Rencontre Conseil des élèves 
6. Projets et organisation 

1. Projet règlement 
2. Forum des associations 
3. Flyers/autocollants - Communication 

7. Date et lieu de la prochaine séance 
8. Divers et propositions individuelles 

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour (OJ) 

 DSD, Président de la Commission, rappelle l’OJ. Personne n’a de remarque à présenter. DSD 
propose d’aborder le cas de DM sous le point 2.  

2. Adoption du PV de la séance du 26 mars 2018 
 Tous les membres ont reçu un exemplaire du PV de la séance du 26 mars 2018. 
 
 Le PV est passé rapidement en revue. Aucune remarque n’est faite au sujet de ce PV, qui est 

adopté à l’unanimité. 
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3. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction 

DSD expose que DM a démissionné de son groupe politique et ne peut plus participer à la 
Commission en tant que membre du Quart politique. 

DM est intéressé par rester au sein de la Commission, dans le Quart parents. Cela est possible 
dès lors qu’il est parent d’un élève de l’établissement et qu’il reste une place dans le Quart parents. 

Les membres présents votent à l’unanimité le changement de Quart de DM. Son statut de Vice-
président n’est pas affecté par ce changement. 

Les membres présents remarquent les absencse réitérées de certains membres de la Commission 
aux séances. Il est convenu de profiter de la pause estivale pour adresser un mail à chaque 
membre pour s’assurer que la motivation de chacun est conservée. 

Les membres discutent de la venue au sein de la Commission de certaines personnes motivées. 
 
4. Retour Conseil des établissements 
 
 DSD porte à la connaissance des membres le déroulement de ce Conseil. DSD a fait des 

propositions, notamment celle de mettre en commun les diverses démarches mise en œuvre par 
les établissements. DSD a aussi parlé du Forum des associations, prochain projet de la 
Commission.  

 
5. Rencontre Conseil des élèves 
 

Ce point n’est pas traité mais renvoyé à la prochaine séance. 
 
6. Projets et organisation 
 
6.1 Projet règlement 
 
 Presque tous les dessins ont été retournés aux élèves. Les prix vont être distribués dans les 

prochains jours. La version illustrée du règlement est en phase de finition.  
 
 Pour les classes de 6

ème 
année, dont les élèves quittent l’établissement, un exemplaire par classe 

sera donné avant la fin de l’année scolaire. Pour les autres classes, un exemplaire par élève sera 
donné en début d’année scolaire prochaine. 

 
 DSD se demande s’il convient toujours d’aller de l’avant avec le projet de traduction du règlement. 

Les membres estiment qu’il faut plutôt demander aux enseignants de présenter ce règlement lors 
de la réunion de classe en début d’année. DSD va préparer une présentation PowerPoint à 
l’attention des enseignants. Un règlement simplifié sera également remis aux enseignants d’ici à la 
rentrée prochaine. 

 
6.2 Forum des associations 
 

DSD rappelle que celui-ci se tiendra au printemps prochain. Il faudrait créer une sous-commission 
qui gère le dossier. Les membres de la Commission estiment que le Quart associatif doit d’office 
en faire partie, en particulier GD dès lors qu’elle est en lien avec plusieurs associations implantées 
dans le quartier. 
 
La Sous-commission devra présenter une liste des associations susceptibles d’être intéressées à 
ce projet. DSD se chargera de communiquer ces éléments aux membres désignés. 
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DSD va créer un fichier et le placer dans le GoogleDrive afin que chacun puisse y mettre des noms 
d’associations dont il a connaissance. 
 
Les lieux évoqués pour le forum sont la Maison de quartier de Chailly et le Collège de Coteau- 
Fleuri (qui bénéficie de couverts). L’emplacement sera défini une fois le nombre d’associations 
connu, lors de la prochaine séance. 
 

 
6.3 Flyers/autocollants – Communication 

 
DSD se demande s’il faut faire un flyer pour présenter le travail de la Commission. Il pourrait être 
mis à la connaissance des parents via l’agenda des élèves (il serait collé dans l’agenda). DSD va 
établir un projet de flyer afin qu’il puisse être remis aux enseignants à la prochaine rentrée. 
 
DSD évoque encore des projets présentés par d’autres CET : cafés-débats, conférences avec 
intervenants, etc. 
 
La discussion porte ensuite sur la mise en place d’un débat sur le thème « enfants et écrans », 
éventuellement en impliquant le Conseil des élèves. 
 
DSD rapporte aussi un thème qui revient souvent : « la sécurité aux abords des écoles ». Un 
groupe de travail, composé de parents d’élèves et d’enseignants, est en place. 
 
DSD expose aussi un projet d’une autre CET : les balades aux alentours des établissements. 

 
7. Date et lieu de la prochaine séance 
  

La date de la prochaine séance est choisie par la Commission : ce sera le jeudi 13 septembre 
2018, à 18h45 à la Maison de quartier de Chailly. 
 

8. Divers et propositions individuelles 
  
 Néant. 
 
 

La séance est levée à : 20h15 
 
        Olivier Boschetti 
        Secrétaire 
 
 
Lausanne, le 5 juin 2018 
 
 
Lausanne, novembre 2018/SEP+S/mtl 
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